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LBAC - AA Interrégionale 
Régions Rive-Sud Métro, Estrie, Mauricie. 

Formulaire 7 

Guide, Partie Remise (pluie) 

 

Guide des procédures de remise de partie en cas de pluie. 
 

 

A)- Les parties remisent à cause de la pluie, ou autres phénomène hors 

contrôle, devront être recédulées dans les dix (10) jours et être jouées 

dans les vingt et un (21) jours suivant la date initiale de la partie. 

 

B)- Après l’entente entre les deux (2) équipes, l’équipe qui reçoit doit 

faire parvenir le changement horaire, formulaire No 3  au Directeur 

Général de la LBAC-AA.  

 

C)- L'équipe qui visite se doit d'accepter ce changement si elle n'est pas 

déjà cédulée pour cette journée. 

Comité de discipline. (Possibilité de perte de la partie.) 

 

Il serait de mise pour l’équipe qui reçoit de faire parvenir cette même 

copie de changement horaire à l’équipe qui est visiteur. 

 

 

A)- Si une des deux (2) équipes en présence ne peut pas participer à une 

partie déjà cédulée (cédule de la Ligue), dû a une participation à un 

Tournoi BQ, le responsable de cette équipe doit aviser l’équipe adverse, 

minimum 48 heures  avant cette même partie, de l’impossibilité de 

jouer cette partie. 

 

"L’Équipe qui reçoit" 

 

B)- L’Équipe qui reçoit, doit faire parvenir un changement horaire  

formulaire No 3 ou C  au Directeur Général de la ligue (max 10 jours) 

 

 

Bonne Saison à tous !!! 

Ben Banachowski – Président de la LBAC-AA 
 


